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Le Président
                                                                      Paris, le 31 janvier 2008

Mme Valérie PÉCRESSE
Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
1 rue Descartes
75231 Paris cedex 05

Objet : Mise en place de la Loi de réforme de l’université : rattachement scientifique des
enseignants-chercheurs

Madame la Ministre,

Le comité de la Société des Hispanistes français de l’Enseignement supérieur,
réuni le 26 janvier 2008 à Paris, s’est inquiété d’un effet pervers concernant la
nouvelle organisation de la recherche à l’université.

Si la loi met en avant les établissements )et les formations doctorales*, oeuvrant
à leur assurer une meilleure visibilité internationale, une recherche trop
localiste, regroupant partout une même multitude de spécialités, risquerait de
donner une image très brouillée de la recherche française.

Les enseignants-chercheurs s’inquiètent de voir disparaître la possibilité de se
fédérer au-delà des murs de leur seul établissement afin de pouvoir avancer
significativement sur leur spécialité ou sur des thèmes spécifiques suivis à
moyen ou long terme.

L’Agence nationale de la Recherche ne saurait prendre en charge toutes les
aspirations allant dans le sens d’une recherche en réseau.

Au cours des expertises qui ont été menées récemment par l’AERES, le souhait
s’est souvent manifesté, parmi les enseignants-chercheurs, qu’un double
rattachement soit possible, permettant, d’une part, le renforcement souhaité
des pôles universitaires, mais également, d’autre part, le développement de
recherches spécifiques dans des unités de recherche plus spécialisées.

Nous sommes soucieux de voir le ministère garantir la possibilité de fonder ou
de maintenir des centres pointus et porteurs, regroupant sur leur spécialité ou
sur leur thématique des enseignants-chercheurs venus de divers établissements.
C’est à ce prix que les unités de recherche peuvent accéder à une visibilité
internationale.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma très haute
considération.
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